
1 - Révélation des faits 

2-L'équipe ressource de l'école est informée et prend en charge la situation en: 

3-L'équipe ressource décide de: 

Personne qui mène l'entretien : ............./ Lieu :........... Recevant l'élève supposé (e) victime le jour même ou le 
lendemain 

PROTOCOLE DE PRISE EN CHARGE DES SITUATIONS D’INTIMIDATION OU DE HARCELEMENT 
EPP St Maudet 

 

 

 

FAMILLE ELEVE (S) 30 20 DIVEL Autre 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Traiter la situation 
en équipe d’école 

Traiter la situation  
en équipe élargie 

(situation plus grave) 

• Traiter la situation en menant des entretiens 
à l'aide de la méthode de la préoccupation 
partagée (MPP) 

• informer la famille de la victime   

• Traiter la situation en menant des entretiens 
à l'aide de la méthode de la préoccupation 
partagée (MPP) 

• contacter l’IEN et l’équipe ressource de la 
circonscription 

• informer la famille de la victime  

 

  

 

Tous les membres de l’équipe pédagogique/ personnel périscolaire : partage des signaux faibles le… 
 

Equipe d’école : V.Ribalet, M.Claerhout, N.Harscouët, Y.Souffez, S.Jegou, D.Cheblaoui 

Présentation en conseil des maîtres le …. En conseil d’école le …. 

o  Mise en œuvre du protocole de 

circonscription 

o  Prise de décisions (IP/ signalement/ traitement 

d’une situation qui relèverait de discrimination, de 

cyberharcèlement etc…) 

o Conduite des entretiens, notamment avec la 

famille du/des élèves supposés intimidateur(s) 

o Mise en place d’actions auprès des classes 

o Réflexion en équipe (diagnostic climat scolaire, 

autres besoins .. ) 

o 1ier entretien avec la cible 

o 1iers entretiens avec les intimidateurs présumés, les 

témoins 

o 2ième entretien avec la cible 

o Entretiens de suivi (avec fiches de suivi) 

o Bilan : en équipe, avec la famille de la victime 

présumée dans un délai de 15 jours maximum. 

Situation non résolue : 

Travail en équipe 

ressource élargie 

Situation résolue : 

L’équipe reste vigilante. 

Entretien de suivi avec la 

famille de la victime 

Note : l’application du protocole 
n’empêche pas de mettre en place 
d’autres types d’aide ou d’actions, 
notamment en cas de situation grave. 


